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VŒUX	DU	MAIRE	2019	

Graviéroises,	Graviérois,	chers	amis,	

-		Je	suis	particulièrement	heureuse	de	vous	accueillir	ce	mardi	15	janvier	pour	partager	un	
moment	convivial	avec	vous	et	vous	dire	en	mon	nom,	et	au	nom	du	conseil	municipal,	mes	
meilleurs	 vœux	 pour	 2019.	 J’adresse	 aussi	 mes	 vœux	 chaleureux	 à	 tous	 les	 élus	 ici	
présents	:	 …J’ai	 une	 pensée	 émue	 pour	 notre	 ami	 Alain	 Nicaut,	maire	 de	Malarce	 sur	 la	
Thines,	qui	nous	a	quittés	!	

Je	remercie	particulièrement	nos	employés	communaux	et	tout	le	personnel	de	l’école.	

-	2018	s’en	est	allée	!!!	Tout	au	cours	de	l’année	écoulée,	nous	nous	sommes	investis	à	 la	
communauté	 de	 communes	 et	 dans	 les	 différents	 syndicats	 ou	 commissions	:	 l’eau,	 le	
syndicat	rivière,	les	ordures	ménagères,	le	réseau	bibliothèque,	la	piscine,	le	parc	des	monts	
d’Ardèche,	le	tourisme	etc….	et	comme	tout	le	temps	nous	gérons	le	quotidien	pour	être	au	
plus	près	des	citoyens	:	chats,	chiens,	incivilités,	petits	conflits…	Les	élus	sont	à	l’écoute	des	
habitants	les	mardis	et	jeudis	matin	et	nous	allons	même	au	plus	près	d’eux	s’il	le	faut.		

A	ce	sujet,	 je	voudrais	préciser	que	certaines	compétences	sont	du	ressort	de	 la	CdC.	Les	
ordures	ménagères	notamment.		Lors	des	votes	à	la	CdC,	Gravières	n’a	que	2	voix	et	nous	
ne	pouvons	que	prendre	acte	des	décisions.	Mais	je	constate	un	grand	mécontentement	de	
certains	habitants	et	d’un	camping	qui	voient	le	service	de	collecte	des	ordures	ménagères		
s’amenuiser	ou	disparaître.	 Je	 le	 regrette	beaucoup	et	 j’essaierai	encore	de	vous	soutenir	
même	si	le	compromis	n’est	pas	facile	à	trouver.	

-	 Cela	 me	 donne	 l’occasion	 d’aborder	 le	 mouvement	 actuel	 des	 gilets	 jaunes	 qui	 fait	
apparaître	le	désarroi	surtout	du	monde	rural	ou	péri-urbain	:	éloignement	des	services	ou	
disparition	des	 services	de	 l’Etat,	 éloignement	des	 services	de	 santé,	 coût	des	 transports,	
difficultés	 financières…la	 liste	 est	 longue	et	 je	 comprends.	Notre	mairie	 transmettra	 bien	
entendu	 vos	 doléances.	 Cependant	 je	 pense	 qu’il	 faut	 que	 nos	 institutions	 républicaines	
fonctionnent	 et	 que	 la	 démocratie	 soit	 préservée	!	 Nous	 rappelons	 que	 la	 mairie	 peut	
accueillir	vos	doléances	et	que	nous	les	transmettrons.	

-	 Le	projet	qui	 nous	 a	occupés	 longuement	en	2018,	 ce	 fut	 le	projet	de	 réhabilitation	du	
bâtiment	 mairie.	 Ce	 sera	 le	 dernier	 projet	 de	 notre	 mandat.	 On	 a	 mis	 du	 temps	 à	 se	
l’approprier	vraiment	et	on	a	eu	besoin	d’un	regard	extérieur	pour	prendre	une	décision.	

L’attribution	des	subventions	de	l’Etat	et	du	Département	s’est	faite	tardivement	et	après	il	
a	fallu	mettre	les	bouchées	doubles	et	nous	ne	maîtrisons	pas	tout.	Le	désamiantage	a	duré	
plus	 longtemps	que	prévu.	 Enfin	 voilà	nous	 y	 sommes	en	plein	dedans.	Nous	 vous	 avons	
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déjà	présenté	le	projet	lors	d’une	réunion	publique.	Le	permis	de	construire	est	obtenu,	le	
marché	public	est	publié	et	 les	entreprises	seront	choisies	début	février.	Alors	 les	travaux	
commenceront	!	

Mais	auparavant,	il	a	bien	fallu	déménager	les	locaux.	Imaginez	ce	que	peut	représenter	un	
déménagement	 d’une	 mairie	 du	 grenier	 au	 rez	 de	 chaussée	!	 Les	 archives	 qu’il	 a	 fallu	
surtout	bien	protéger,	les	dossiers	de	travail,	le	matériel	informatique,	le	mobilier…	Et	tout	
cela	 le	déménager	 en	partie	 à	 Langlade	qui	 est	 devenu	pour	un	bon	moment	notre	 salle	
communale	!	 Je	 tiens	 à	 remercier	 le	 personnel	 communal,	 les	 élus	 et	 aussi	 tous	 les	
bénévoles	qui	ont	bien	voulu	jouer	au	déménageur	!	

-2019	 sera	donc	 l’année	du	grand	chantier	de	 la	Mairie	et	 cela	nous	occupera	beaucoup.	
Souhaitons	que	les	travaux	soient	finis	fin	2019	et	que	nous	retrouvions	les	locaux	neufs	et	
fonctionnels.	Il	faudra	de	nouveau	déménager	!!!	

-	 En	 2019,	 nous	 verrons	 enfin	 notre	 nouvel	 adressage	!	 Je	 n’ose	plus	 en	parler	 tellement	
cela	a	duré	!	Je	rappelle	la	nécessité	de	donner	à	chaque	foyer	un	numéro,	un	nom	de	rue	
et	un	repérage	GPS	pour	faciliter	la	tâche	des	services	(poste,	secours,	livraisons	etc…).		

-Concernant	l’urbanisme,	nous	avons	eu	la	désagréable	surprise	d’apprendre	qu’une	partie	
de	notre	commune	ne	serait	plus	constructible	en	raison	de	 la	 fragilité	des	 ressources	en	
eau	potable.	Cela	concerne	les	quartiers	de	La	Chapelle,	Pailhère,	Valleton.	Le	syndicat	de	
l’eau	étudie	une	solution	pérenne	pour	augmenter	la	quantité	d’eau	disponible.	

-	Quant	au	déneigement,	nous	venons	d’investir	dans	 l’achat	d’une	 lame	qui	 semble	plus	
efficace	 qu’une	 étrave	 et	 qui	 détruit	 moins	 la	 chaussée.	 Ce	 sera	 l’entreprise	 Ferrand	 de	
Gravières	 qui	 assurera	 désormais	 le	 déneigement.	 Pour	 nous,	 le	 déneigement	 reste	 une	
priorité	 pour	 rendre	 le	 CRR	 de	 Folcheran	 accessible	 le	 plus	 rapidement	 	 possible.	 Etant	
donné	 les	 lieux,	 le	service	du	département	ne	peut	pas	 l’assumer,	donc	nous	devons	être	
prêts	!	

-	L’école	intercommunale	est	dirigée	maintenant	par	une	nouvelle	directrice	Lisa	Cahour.	60	
élèves	 répartis	 sur	 3	 classes	 venant	 de	Gravières,	 les	 Salelles	 et	 de	Malarce	 semblent	 se	
plaire	dans	 leur	 école.	 Je	 rappelle	 encore	que	 les	 frais	de	 fonctionnement	de	 cette	école	
intercommunale	sont	financés	par	nos	3	communes	et	que	les	décisions	sont	prises	à	3.	La	
cantine	 a	 toujours	 une	 bonne	 renommée.	 L’été	 dernier	 la	 cour	 de	 récréation	 a	 été	
goudronnée	et	les	jeux	installés.	

-	Je	finirai	mon	propos	par	un	grand	remerciement	à	toutes	les	associations	qui	animent	la	
commune.	 Je	 citerai	 la	 Société	 de	 Chasse,	 l’association	 Retromotogaz,	 l’association	
Patrimoine	Graviérois,	les	parents	de	l’école,	l’ASA	Gravières	Marvignes,	le	Club	de	Rugby,	
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la	Serre	aux	livres	et	l’association	Entente	et	Loisirs	de	l’UNRPA	de	Gravières-Les	Salelles	qui	
fait	un	travail	admirable	d’animation	et	de	rencontre	des	retraités	des	deux	communes.		

Je	 remercie	 aussi	 la	 commune	 voisine	 des	 Salelles	 avec	 qui	 nous	 travaillons	 souvent	 en	
mutualisant	les	2	employés	communaux,	le	prêt	de	matériel	ou	de	salle.	

Permettez-moi,	maintenant,	de	formuler	pour	chacune	et	chacun	d’entre	vous,	au	nom	de	
l’ensemble	 du	 Conseil	 Municipal,	 mes	 vœux	 les	 plus	 chaleureux	 et	 les	 plus	 sincères	 de	
bonheur	 et	 de	 santé	 à	 l’occasion	 de	 cette	 nouvelle	 année.	 Ayons	 une	 pensée	 pour	 les	
personnes	 malades,	 hospitalisées.	 Que	 celles	 et	 ceux	 qui	 sont	 actuellement	 dans	 la	
difficulté	 retrouvent	 douceur	 et	 apaisement	 rapidement.	 Cette	 année	 2019,	 nous	
l’espérons	sereine	pour	toutes	et	tous.	

Bonne	année	à	tous.	

	

	

	

	


